
UNSA Territoriaux
CUS

Immeuble de la Bourse - 1, Place de Lattre de Tassigny - 67076 STRASBOURG Cedex
Poste 39707 ou 38307 - Tél. : 03 88 60 97 07 - Port. : 06 32 10 95 72

E-mail UNSA CUS : unsa.syndicat@strasbourg.eu
Site UNSA CUS : http://unsacus.e-monsite.com/ Site UNSA UD 67 : http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/

INFOS DERNIÈRES
N° 637 - 9 mai 2014

Dossier «Mutuelles» : Cotisations des actifs

Actifs CNRACL

Risque «santé»

Garantie de base :

Pour la garantie de base, correspondant aux
prestations actuelles de la Section Spéciale de
mut'est, la cotisation restant à charge pour les
agents serait inchangée.

Garantie supérieure :

Pour la garantie supérieure, correspondant aux
prestations actuelles de SP Plus de mut'est, les
cotisations seront les suivantes :

Lors de la réunion du 7 mai 2014 sur le dossier
«Mutuelles» avec M. Alain FONTANEL, c'est
principalement l'UNSA qui est intervenue pour
obtenir des éclaircissements sur les documents
qui avaient été transmis la veille dans la soirée.

L'administration n'a pas été en mesure d'apporter
sur le champ ces éclaircissements.

Des explications seront apportées le 12 mai 2014,
au plus tard dans la soirée.

C'est lors de la séance du 6 juin 2014 que le
Conseil de CUS sera amené à délibérer sur les
tarifications des deux mutuelles (mut'est et
Mutuelle de France Prévoyance) ainsi que sur
les participations «employeur».

Actifs IRCANTEC

Risque «santé»

Garantie de base :

La cotisation restant à charge pour les agents
serait en diminution, parfois de manière assez
sensible (ils ne bénéficiaient pas de participation
«employeur»).

Garantie supérieure :

Les cotisations sont identiques à celles des actifs
CNRACL (voir ci-contre).

Risque «prévoyance»

Garantie «IJ» :

Le taux de cotisation et la participation
«employeur» sont identiques à celles des actifs
CNRACL (voir ci-contre).

Garantie «IJ déplafonnée» :

Le taux de cotisation est identique à celui des
actifs CNRACL (voir ci-contre).

Comme actuellement, il n'y aura pas de
participation «employeur».

Risque «prévoyance»

Garantie «IJ» :

Le taux de cotisation serait de 0,81 % sur le
traitement plafonné au PMSS (3 129 €). La
participation «employeur» serait de 12,67 €.

Il y aurait un gain pour tous les agents.

Garantie «IJ déplafonnée» :

Le taux de cotisation serait de 0,405 % sur la
partie du traitement au-dessus du PMSS.

Agent seul 14,39 €
Agent seul avec enfant(s) 20,03 €
Couple 22,84 €
Couple avec enfant(s) 28,47 €

Pour avoir des infos plus complètes, plus
rapidement, consultez notre site Internet sans
modération.

http://unsacus.e-monsite.com/pages/mutuelles/dernieres-infos.html

